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de recherche ont également évolué dans la 
discipline, mais c’est une réalité complè-
tement absente du livre. Troisièmement, 
la plupart des chapitres font un bon tra-
vail pour présenter le cas québécois dans 
son contexte canadien. En ce sens, le livre 
pourra être utilisé hors Québec. Certains 
chapitres, toutefois, mettent trop l’accent 
sur le Québec. C’est le cas, entre autres, du 
chapitre de Gilbert Charland sur le rôle et 
les pouvoirs du premier ministre (québé-
cois et non canadien) ainsi que du chapitre 
sur le budget écrit par Yvan Dussault et 
Paul-Émile Arsenault. Par conséquent, un 
professeur hors Québec devra continuer 
d’utiliser une ressource anglophone pour 
traiter de ces thèmes et de quelques autres 
dans ses cours. 

Secrets d’États ? couvre l’ensemble de la 
discipline de façon intelligente. Pourtant, 
il y a encore beaucoup à dire. Sur le plan 
pédagogique, deux types de ressources man-
quent toujours. Premièrement, il est rare 
au Canada que de hauts fonctionnaires, ou 
même des politiciens, décrivent par écrit 
leurs expériences. Contrairement à ce qui 
se fait dans d’autres pays, les gens au ser-
vice de l’État ici demeurent assez silencieux, 
même lorsqu’ils quittent leur emploi. Or, 
c’est une perspective extrêmement impor-
tante que bien des chercheurs n’utilisent 
pas, mais qui profiterait grandement aux 
étudiants. Dans Secrets d’États ?, Claude 
Morin, ex-ministre et sous-ministre, pré-
sente et analyse la délicate relation entre 
l’exécutif élu et l’administration publique. 
D’autres contributions de la sorte seraient 
certainement appréciées, surtout lorsqu’il 
s’agit de bien faire comprendre la vie dans 
l’organisation publique. L’ENAP, étant au 
cœur de la réalité politico-administrative, 
pourrait certainement recueillir ce type de 
témoignage. Deuxièmement, il serait bon 
à l’avenir que de tels manuels incluent des 
études de cas. Dans Secrets d’États ?, chaque 
chapitre se termine avec une liste de ques-
tions pour favoriser la réflexion. Le livre pré-
sente aussi de grands enjeux contemporains, 
notamment les défis environnementaux et 
démographiques. Enseigner en utilisant des 

études de cas, qu’elles soient tirées du réel 
ou qu’elles soient fictives, est de plus en plus 
courant en administration publique, puis-
que cela favorise, entre autres, la résolution 
de problèmes. C’est également fort appré-
cié des étudiants qui y voient une façon 
de toucher à du concret. Or, les ressources 
pédagogiques manquent à ce niveau, tout 
particulièrement en français. Est-il possible 
de penser à un complément, ou même à un 
deuxième volume ? 

Secrets d’États ? est une importante et 
belle contribution qui s’adresse tant aux pro-
fesseurs en administration publique qu’aux 
étudiants à la maîtrise et à ceux de troisième 
et quatrième année de baccalauréat. Ce livre 
est sans contredit une réussite pour l’ENAP 
ainsi que pour Nelson Michaud.

Ian Roberge
Département de science politique, Collège 

Glendon, Université York
iroberge@glendon.yorku.ca 

Le fédéralisme multinational : Un 
modèle viable ?, sous la dir. de Michel 
Seymour et Guy Laforest, Bruxelles, 
P.I.E. Peter Lang, 2011, 343 p. 

Ce collectif est le fruit d’un colloque tenu 
à Montréal en septembre 2009. Comme 
l’indique le titre, l’objectif du livre est de 
déterminer si le fédéralisme multinational 
est viable, quelles sont ses conditions de 
fonctionnement et ses perspectives d’avenir. 
Le livre porte tout particulièrement sur le 
cas canadien, quoiqu’on y trouve aussi deux 
chapitres sur la Belgique, un portant sur 
l’Union européenne (UE) et un autre sur la 
Catalogne. La leçon de l’étude, si une telle 
leçon peut vraiment être identifiée à tra-
vers les différents chapitres et un tout assez 
décousu, est que le fédéralisme multinatio-
nal a peu de chances de succès. 

Le collectif est divisé en trois sections. 
La première section intitulée « Perspectives 
générales » est plus théorique que les autres. 
Elle aborde diverses questions, dont celle de 
la démocratie dans une fédération multi-
nationale (chapitre de Geneviève Nootens). 
Alain-G. Gagnon, pour sa part, note que 

Pol et Soc 31.1.corr.indd   179 12-11-08   9:29 AM



180 Recensions

l’État multinational nécessite pour fonc-
tionner l’existence d’un lien de confiance 
entre les différentes communautés. Selon 
lui, l’expérience internationale démontre 
depuis plus d’une vingtaine d’années qu’il 
y a de moins en moins de place pour les 
revendications des peuples minoritaires. 
La deuxième section est intitulée « Pers-
pectives constitutionnelles ». Cette section 
comprend, entre autres, un chapitre écrit 
par Eugénie Brouillet et Yves Tanguay sur 
la Cour suprême du Canada. Utilisant des 
mots assez durs, les auteurs soulèvent des 
doutes sur la légitimité de la Cour. Ils en 
appellent à une refonte institutionnelle 
en profondeur qui permettrait de mieux 
garantir l’autonomie provinciale, tout par-
ticulièrement celle du Québec. La troi-
sième section est intitulée « Perspectives 
politiques ». Le chapitre rédigé par François 
Rocher et Philippe Cousineau-Morin est, ici, 
sans aucun doute le plus intéressant. C’est 
une réflexion sans détour sur le concept 
de fédéralisme asymétrique, décrit comme 
étant l’arme du faible. De ce fait, l’asymé-
trie s’opérationnalise difficilement dans la 
sphère politique. 

Ce livre, somme toute, est assez décevant. 
Le thème du fédéralisme multinational se 
prête très bien à une stratégie d’étude com-
parative. Pourtant, malgré ce que l’on pour-
rait croire en lisant la couverture du livre, 
la majorité des chapitres étudient, encore, 
la place du Québec au sein du Canada. Les 
chapitres sur la Belgique – celui de Hugues 
Dumont en particulier met l’accent sur la 
récente crise politique en Belgique – appa-
raissent isolés. Les chapitres de Daniel 
Innerarity sur l’UE et de Ferran Requejo 
sur la Catalogne (il semble bon de rappeler 
que l’UE et l’Espagne ne sont pas des fédé-
rations) sont très courts et placés à la fin 
du livre ; en outre, ils donnent l’impression 
d’avoir été ajoutés après-coup puisqu’ils 
ne sont pas bien intégrés dans l’étude. 
D’ailleurs, l’analyse offerte dans ces chapi-
tres demeure assez rudimentaire et apporte 
peu à la discussion. En plus de mettre en 
relief les États susmentionnés pour offrir 
une vraie analyse comparative, il aurait été 
profitable d’étendre la recherche au-delà des 

cas souvent étudiés. D’autres cas tels que 
celui de la Russie actuelle, l’Inde ou même 
la Malaisie auraient pu et auraient dû être 
analysés. Réfléchissant au fédéralisme mul-
tinational et aux populations autochtones, 
il aurait été tout à fait pertinent de jeter 
un regard sur des pays comme le Brésil ou 
encore le Mexique. Pourquoi ne pas compa-
rer davantage le fédéralisme multinational 
et le fédéralisme mononational à des fins 
théoriques, constitutionnelles et politiques ? 
En d’autres mots, la comparaison offerte 
dans ce collectif apparaît comme étant 
superficielle ; l’ajout de cas permettrait un 
regard beaucoup plus riche sur le fédéra-
lisme multinational. La conclusion sur la 
viabilité du fédéralisme multinational est 
affaiblie et ne peut pas être généralisée en 
raison du manque de cas étudiés. 

Soulignons une autre faiblesse de l’ou-
vrage : le thème du livre est assez bien iden-
tifié, mais les chapitres ne « se parlent » pas 
entre eux. Il n’y a donc pas vraiment de fil 
conducteur, quoique le lecteur attentif iden-
tifie assez rapidement l’orientation générale 
de l’œuvre. Puisque le livre est issu d’un 
colloque, cela est, en partie, surprenant. 
Dans les versions corrigées, suite aux pré-
sentations, il aurait certainement été pos-
sible pour les auteurs de tenir compte des 
analyses de leurs collègues. Michel Seymour 
et Guy Laforest auraient dû faire un effort 
supplémentaire pour mieux tisser l’ensem-
ble et assurer le débat intellectuel entre les 
chapitres. De plus, puisque le livre traite 
tant de la place du Québec au Canada, il 
aurait été souhaitable d’avoir une vérita-
ble diversité d’opinions. Pourquoi ne pas 
inclure des chapitres de constitutionnalistes 
comme Patrick Monahan ou de politologues 
comme Tom Flanagan (pour n’offrir que 
deux noms plus polémiques) pour présenter 
une vision alternative ? Charles Blattberg 
accuse le Canada anglais de résister à l’in-
clusion qui assurerait la multinationalité, 
tout particulièrement sur le plan culturel. 
C’est tout de même surprenant, alors, que 
ce livre sur le fédéralisme multinational 
n’inclut personne du Canada anglais. Bref, 
l’analyse qu’offre cet ouvrage semble relati-
vement biaisée et incomplète. 
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Comme c’est le cas de plusieurs collec-
tifs, la pertinence ou même la qualité des 
chapitres varient beaucoup. Ainsi, le chapi-
tre de Hugo Cyr sur Carl Schmitt n’est pas 
vraiment à sa place dans ce livre. Le chapitre 
de Daniel Turp n’est qu’un plaidoyer pour 
une constitution québécoise. Le chapitre 
de Charles Blattberg zigzague dans de nom-
breuses directions ; le lecteur a l’impres-
sion d’y lire une présentation orale plutôt 
qu’un chapitre de livre. Quant au chapitre 
de Michel Seymour sur l’autodétermination 
interne du Québec dans la fédération cana-
dienne – une attaque en règle contre James 
Tully –, il ressemble à un discours politique 
plutôt qu’à une analyse universitaire. Si l’ob-
jectif du livre est de dire que le fédéralisme 
multinational tel que pratiqué au Canada ne 
peut pas fonctionner, si l’objectif de l’analyse 
est limité, pourquoi au moins ne pas le dire 
clairement dès le départ et construire tout 
l’argumentaire autour de cette idée ?

Dans le vaste champ des études sur le 
fédéralisme, il y a certainement de la place 
pour un regard autre sur le fédéralisme mul-
tinational, en soi un sol assez fertile. La 
volonté de participer aux débats d’un point 
de vue à la fois théorique, légal et politique 
est aussi intrigante. L’exécution, toutefois, 
n’est pas à la hauteur. Ce livre rassurera ceux 
qui croient déjà que le fédéralisme multina-
tional ne peut pas fonctionner. Pour ceux 
qui veulent croire au fédéralisme multina-
tional, ce livre sera tout de même utile pour 
les aider à se tenir informés et à prendre en 
compte le point de vue adverse dans leurs 
propres analyses. Pour ceux qui hésitent, 
qui cherchent une réflexion neuve ou un 
travail comparatif et empirique solide, ce 
livre ne répondra malheureusement pas à 
leurs attentes.

Ian Roberge
Département de science politique, Collège 

Glendon, Université York
iroberge@glendon.yorku.ca 

Micheline Labelle, Racisme et antira-
cisme au Québec. Discours et déclinai-
sons, Québec, Les Presses de l’Université 
du Québec, 2010, 198 p.

Disqualifiée scientifiquement au lendemain 
de la Seconde Guerre mondiale, notamment 
en 1950, par la Déclaration sur la race et les 
préjugés raciaux de l’UNESCO (Organisa-
tion des Nations Unies pour l’éducation, la 
science et la culture), l’idéologie raciste per-
siste tout de même au sein de nos sociétés 
en complexifiant son discours, le racisme 
culturel venant se surajouter aux formes 
biologique et coloniale. Gagnant en sub-
tilité, le racisme contemporain rend plus 
ardue l’identification claire de son discours 
ainsi que de ses émetteurs, donnant dès lors 
lieu à davantage de confusion au sein du dis-
cours et des moyens de l’antiracisme. Dans 
cet ouvrage, Micheline Labelle se propose 
justement d’analyser le discours de l’État 
québécois, des organisations non gouver-
nementales (ONG) et des associations de 
minorités sur le racisme et l’antiracisme. 
Cet effort a pour objectif de « faire un état 
des convergences et des divergences entre 
les protagonistes choisis en ce qui concerne 
les représentations sociales du racisme et de 
l’antiracisme, pour une période restreinte, 
celle des années 2000 » (p. 12). Sur le plan 
méthodologique, l’auteure procède à une 
analyse de contenu classique ayant pour 
corpus la documentation officielle de plu-
sieurs ministères québécois ainsi que des 
mémoires des ONG et des associations de 
minorités déposés à l’occasion de la consul-
tation publique de 2006 du ministère de 
l’Immigration et de Communautés cultu-
relles (MICC) dans le cadre du projet de 
politique gouvernementale de lutte contre 
le racisme. La grille analytique mobilisée 
est constituée de quatre questions, à savoir 
« Qui sont les cibles du racisme ? Qui est 
raciste ? Qu’est-ce que le racisme ? Comment 
le combattre ? » (p. 158). La pertinence d’une 
telle analyse discursive du racisme et de 
l’antiracisme au cours des années 2000 est 
évidente. Alors même que la population qué-
bécoise connaît une diversification accrue et 
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